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MODÈLE DE DÉLIBÉRATION
PORTANT AUTORISATION DE RECRUTEMENT
D’AGENTS CONTRACTUELS DE REMPLACEMENT
POUR L’ENSEMBLE DES EFFECTIFS PERMANENTS
DE LA COLLECTIVITÉ / L’ÉTABLISSEMENT

L'organe délibérant, 
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique, notamment l’article L. 332-13 ;
Vu le tableau des effectifs de la collectivité / l’établissement de [NOM] ; 
Considérant la nécessité d’assurer la continuité du service public, y compris en cas d’indisponibilité temporaire des agents permanents ; 

Considérant que, conformément à l’article L. 332-13 du code général de la fonction publique, en cas d’indisponibilité temporaire de l’agent recruté sur un emploi permanent et afin d’assurer la continuité du service public, un agent contractuel de remplacement pourra être recruté sur le grade occupé par l’agent momentanément indisponible, selon les conditions de rémunération correspondantes à l’échelle indiciaire de son grade, ou les échelles indiciaires du cadre d’emplois si le profil de l’agent recruté pour assurer le remplacement, notamment ses diplômes, qualifications et expériences, le justifient, sans que toutefois celle-ci soit manifestement disproportionnée (1) ;
Après en avoir délibéré à [résultat du vote] des membres présents ou représentés ;
DÉCIDE
· D’AUTORISER le recrutement d’agents contractuels afin de pourvoir les emplois permanents existants et pourvus au tableau des effectifs par des agents momentanément indisponibles ; 
· DE DIRE que ces emplois pourront, en cas d’indisponibilité momentanée de l’agent l’occupant, être pourvus par un agent contractuel de remplacement selon les dispositions de l’article L. 332-13 et les modalités précitées ;
· DE PRÉVOIR les crédits nécessaires au budget principal / annexe de la collectivité / l’établissement ;
· DE DIRE que Mme / M. l’autorité territoriale est chargé(e) de prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 
Fait à ……………………, 
le ………………………..,
L’autorité territoriale, 
NOM Prénom
Le / La Maire / Le/la Président(e)
· certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de l’acte, 

· informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa réception par le représentant de l'État et sa publication. Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

(1) Le juge administratif en cas de recours, vérifie l’absence d’erreur manifeste d’appréciation. 

La rémunération du contractuel devant d’une part respecter le principe de parité et, d’autre part ne pas être disproportionnée notamment au vu des éléments suivants : 

- les fonctions occupées par l’agent, 

- la qualification requise pour les exercer, 

- la qualification et l’expérience de l’agent de remplacement,

(Voir en ce sens Conseil d’État, 30 décembre 2013, req. N°348057).

